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Monsieur Le Président,

A la lecture de la carte interactive des points d’accueil de proximité mise en ligne , voici déjà quelques
mois, sur le site impots.gouv.fr, nous avons été surpris de constater combien notre réseau s’était étoffé !
14.575 petites épingles représentant l’ensemble des services de la DGFIP !!! 
Que ne fut notre joie de constater l’étendue de nos services sur tout le territoire  ! Hélas, 3 fois hélas cette
joie ne fut que de courte durée...En effet, à y regarder de plus près et en cliquant sur différentes épingles,
on se rend vite compte que, derrière l’affichage, ce sont, pour la plupart, des coquilles vides recensées sur
cette carte. Non Monsieur Le Président, les commerces dits « d’utilité locale » que nous nous refusons à
abréger ici, ne représentent en aucun cas un service de la DGFIP du même niveau qu’un SIP ou qu’une
trésorerie.
Non les usagers n’y trouveront pas le même service. 
Non les usagers n’y trouveront pas les mêmes compétences…
A contrario, oui, c’est juste un point, une « borne de paiement », appelons les choses comme elles sont.
D’ailleurs, nous ne sommes pas les seuls à penser cela.
Des élus  ont  récemment déclaré :  «  c’est  une casse totale  du service  public  de  proximité  qui  a été
organisée. Les Maisons de service public ne pourront pas répondre aux questions sur la fiscalité, il faut
être spécialiste pour parler, par exemple, du prélèvement à la source.
On ne tient pas compte des besoins des citoyens ; Depuis des années, l’État a décidé de détruire les
services publics de proximité dans les petites villes et sur l’ensemble du territoire. On perd en humanité
partout et ça continue ».
Quelle analyse lucide de la situation, vous en conviendrez !

Aujourd’hui, nous sommes convoqués pour évoquer le NRP. 
Les prochaines destructions de services et de postes apportent, comme chaque fois, leur lot habituel de
stress pour les collègues qui vont, une fois de plus, subir une mobilité fonctionnelle et/ou géographique.
Comme nous vous l’avons signalé en CHSCT,  les agents sont  pour  certains en grande souffrance.  Ils
n’osent plus en parler car bien souvent la direction n’apporte aucune solution. Dans certains services
l’atmosphère est devenue irrespirable. La faute à qui ? Sûrement pas aux agents. 
Rappelons qu’au mois de mai, une fois de plus, notre cher grand Directeur Général a résumé le rapport
de 45 pages de l’observatoire interne des ministères économiques et financiers en une phrase : « vous
êtes  73 %  a  avoir  exprimé de la  fierté  d’avoir  délivré  un  service  de  bonne qualité  aux  usagers ».  Bel
exemple de synthèse.
Rien sur le moral des agents, rien sur leur détresse, comme toujours tout va très bien  ! Continuez de faire
l’autruche. 

Lors de vos récentes visites dans les services touchés par le NRP,  vous avez dit  aux agents que les
organisations syndicales disposaient des informations sur les restructurations. Sauf erreur de notre part,
les documents du CTL sont confidentiels et ne doivent pas être diffusés et sauf erreur de notre part, tant
que l’instance ne s’est pas réunie et que le vote n’a pas été constaté, les documents de travail restent
des propositions et ne sont pas exécutoires.
Les Organisations Syndicales qui respectent la confidentialité, sont mises en cause par les collègues. Pour
FO, cet état de fait est inacceptable.
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Compte tenu de l’importance de l’ordre du jour,  nous porterons les revendications légitimes de nos
collègues. Nous sommes clairs sur notre vote : c’est NON pour le NRP.

A l’heure actuelle, le directeur général a entamé des négociations sur la reconnaissance de l’engagement
professionnel des agents. Devons-nous en rire ou en pleurer ? L’engagement professionnel ne date pas
de la crise du COVID. Nos collègues sont engagés dans leur mission tous les jours et depuis toujours.
Preuve en est le nombre de jours écrêtés, le nombre de jours de congé mis en CET.

Depuis plus de 10 ans, le point d’indice est gelé, le fonctionnaire déprécié. Etes-vous en mesure de nous
dire combien de nos collègues ont préféré quitter le navire ?

Voilà pourquoi le 5 octobre prochain, nous appelons massivement à la grève.
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